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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 9.

Loi constituant en corporation «Prairie Transmission Lines
Limited ».

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après nommées ont, 
par voie de pétition, demandé que soient établies les 

dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à cette demande; A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 5 
Communes du Canada, décrète:

1. Hales Hingston Ross, marchand de bois de char
pente, Albert Carlyle Emery, manufacturier, Walter 
Howard Sprague, pharmacien, Walter Campbell Mac
kenzie, médecin, Allan McClean, gérant, tous de la cité 10 
d’Edmonton, province d’Alberta, et Archer John Toole, 
gérant, George Ballantine Coutts, éditeur, tous deux 
de la cité de Calgary, province d’Alberta, ainsi que les per
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, sont 
constitués en une corporation portant nom «Prairie Trans- 15 
mission Lines Limited», ci-après dénommée «la Com
pagnie ».

2. Les personnes nommées à l’article premier de la pré
sente loi sont les premiers administrateurs de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie consiste en cinq 20 
millions d’actions sans valeur nominale ou au pair.

4. (1) Le siège social de la Compagnie est en la cité 
de Calgary, province d’Alberta, et constitue le domicile 
de la Compagnie au Canada. La Compagnie peut établir 
ailleurs, dans les limites ou à l’extérieur du Canada, les au- 25 
très bureaux et agences qu’elle jugera pratiques.

(2) La Compagnie peut, par règlement, changer l’endroit 
où doit être situé le siège social de la Compagnie.


